
 
 

     

    

 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations  
du conseil municipal du jeudi 21 décembre 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le 21 décembre, le conseil municipal de la commune de 
WINTZENHEIM, dûment convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Serge 
NICOLE, Maire. 
 
Présents :  
Daniel LEROY - Lucette SPINHIRNY -Denis ARNDT - Geneviève SCHOFF - Dominique 
SCHAFFHAUSER – Dominique HEROLD – Carine NAGL - Ludovic CAMPITELLI – Marie-
Jeanne BASSO - Isabel FREUDENREICH - Luca BASSO –Sébastien LIGIBEL - Mireille 
WEISS – Emmanuel AQUINO - Nathalie PEREZ - Benoît FREYBURGER - Jean-Marc 
KEMPF - Alexis STRUSS - Danièle ARNOLD - Daniel OUGIER - Corinne BUEB - Claude 
KLINGER-ZIND - Christelle OHRESSER - Dominique CHERY - Jean-Marie MULLER 

 
Pouvoirs :  
Patrice DUSSEL donne pouvoir à Emmanuel AQUINO  
Clara BEAUFRAND donne pouvoir à Luca BASSO 
Sandrine MEYER donne pouvoir à Lucette SPINHIRNY 
 

Date de convocation : jeudi 14 décembre 2023 
 
Présents : 26 
Pouvoirs : 3 
Votants : 29 

 
 
5. Adoption du Budget Primitif 2024 de la Ville de Wintzenheim 

 
Rapporteur : Dominique SCHAFFHAUSER 
 
Le budget primitif a été élaboré selon les orientations budgétaires adoptées lors du conseil municipal du                
16 novembre 2023 :  

 Prendre en compte l’augmentation des charges du personnel en maintenant les effectifs en nombre 
constant, 

 Maintenir une capacité d’autofinancement suffisante pour permettre les investissements prévus pour 
tenir les engagements et les projets prévus du PPI 2020-2025, 

 Stabiliser les taux de fiscalité : ils restent identiques depuis 2018 et, encore en 2024, il n’y aurait pas 
d’augmentation des taux de fiscalité communaux, 

 Gérer les emprunts en cours sans souscrire de nouvel emprunt. 
 

Commune de 
Wintzenheim 

 

République Française 
Département du Haut Rhin 



 
 

LES GRANDS EQUILIBRES BUDGETAIRES 
 
En 2024, le budget s’élève à 9 600 000 € (mouvements réels). Il était de 9 198 500 € en 2023. 
 

 Recettes réelles Dépenses réelles 
 BP 2023 BP 2024 BP 2023 BP 2024 
Fonctionnement  7 264 000 € 7 435 500 € 5 396 000 € 5 450 000 € 
Investissement  1 934 500 € 2 164 500 € 3 802 500 € 4 150 000 € 
Total 9 198 500 € 9 600 000 € 9 198 500 € 9 600 000 € 

 
.Les recettes réelles de fonctionnement attendues augmentent de 171 500 € (+2.36%) entre 2023 et 2024. 
.Les dépenses prévisionnelles de fonctionnement sont en hausse de 54 000 € (+1.00%). 
.Les recettes d’investissement croissent de 230 000 € (+11,9%). 
.Les dépenses d’investissement enregistrent une augmentation de 347 500 € (+9,14%) 
 
Il est à noter que l’accroissement des dépenses est couvert par l’augmentation des recettes.  
 
I. SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
B. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
 
Les dépenses réelles de fonctionnement inscrites au budget primitif 2024 sont estimées à 5 450 000 €.   
 
Les charges à caractère général restent stables à 1 650 000 €. Elles regroupent essentiellement les 
dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité : les frais de chauffage, d’électricité, de carburant…, 
l’entretien des bâtiments communaux et celui de la voirie, le fonctionnement des services à la population ainsi 
que toutes les actions et les manifestations. 
 

 2020 2021 2022 2023 2024 
Evolution 
2024/2023 

Charges à caractère 
général 

1 414 000 € 1 514 000 € 1 514 000 € 1 650 000 € 1 650 000 € 0% 

Dépenses du 
personnel  2 578 000 € 2 578 000 € 2 578 000 € 2 670 000 € 2 750 000 € 3.00% 

Atténuations de 
produits  27 500 € 50 000 € 10 000 € 10 000 € 41 000 € NS 

Autres charges de 
gestion courante 

971 000 € 996 500 € 996 500 € 942 000 € 950 000 € 0.85% 

 2020 2021 2022 2023 2024 Evolution 
2024/2023 

Charges  
financières 

47 500 € 42 000 € 
55 000 € 54 000 € 49 000 € -9.26% 

Charges 
exceptionnelles 

20 000 € 20 000 € 70 000 € 70 000 € 10 000 € -85.71% 

Total 5 058 000 € 5 200 500 € 5 223 500 € 5 396 000 € 5 450 000 € 1% 

 
Les principaux postes de dépenses sont : 
Les fluides représentaient une enveloppe budgétaire de 408.000 € en 2023 et serait identique en 2024 
mais avec une ventilation différente :  

- Eau : Une prévision à 30.000 € est inscrite. Le prix de l’eau est relativement stable. Les dépenses sont 
en moyenne entre 15 000 € et 17 000 €. 



 
 

- Carburant : 38.000 € sont prévus. Les prix fluctuent, souvent à la hausse. Les dépenses des années 
précédentes sont de l’ordre de 32.000 €. 

- Le marché d’électricité pour les compteurs de moins de 36 Kwa a été renouvelé entraînant une 
augmentation du coût de 70%. Ainsi, le budget prévisionnel devrait être de l’ordre de 220.000 € 
(140.000€ prévus en 2023). Si les prix augmentent, il est à noter que la consommation diminue depuis 
2020 et les actions d’économie d’énergie engagées ce qui permet de baisser la facture générale 
(extinction de l’éclairage public la nuit, changement des horaires d’ouverture, mise en place 
d’équipements et de matériels plus économique...) 

 
Evolution récente des dépenses d’électricité de la Ville de Wintzenheim 

Données des comptes administratifs 2019 à 2022 
-  

 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 
Dépenses 
d’électricité 

159 829 € 175 477 € 150 404 € 131 567 € 

 
-  Le marché du gaz est conclu jusqu’au 31/12/2024. La dépense est stable (102 359 € en 2022), et 

l’inscription budgétaire d’environ 120.000 € couvrirait une éventuelle augmentation de tarif ou de 
consommation face à un hiver rigoureux. 

Ces postes de dépenses représentent à eux seuls presque 25% des frais généraux, contre 19% en moyenne 
jusqu’en 2022. 
 
Les autres postes de dépenses sont : 

- La voirie dont les dépenses sont de l’ordre de 265 000 €. 
- Les dépenses d’entretien, de réparation et de maintenance des bâtiments estimées à 305 000 €, soit 

avec une baisse de 15 000 €, 
- Les frais d’honoraires : 56 000 €,  
- Les taxes foncières : 45 000 €,  
- Les frais de télécommunications : 30 000 €,  
- Les assurances : 33 000 €,  
- Les fournitures scolaires : 26 800 €. 

 
 Les dépenses de personnel sont prévues à hauteur de 2 750 000 € (+3%) comprenant : 

- L’augmentation de 5 points d’indice à partir du 1er janvier 2024 : + 26 000 € 
- Les remplacements des agents en maladie ordinaire quand cela s’avère nécessaire : + 22 600€  
- L’augmentation de la cotisation de 1% de la CNRACL : + 11 000 € 
- La prise en compte du GVT « Glissement Vieillesse Technicité » : +9 000 € 
- La GIPA (Garantie individuelle du pouvoir d'achat) si elle est renouvelée : + 4 000 € 
- L’augmentation des autres charges patronales et salariales telle que l’IRCANTEC : + 4000 € 

En 2024, la masse salariale représente 50,4% des dépenses de fonctionnement et reste ainsi en dessous de la 
moyenne de la strate des communes de 5000 à 10 000 habitants qui est d’environ 53%. 
 
Les atténuations de produits évaluées à 41 000 €, permettraient de répondre aux éventuels dégrèvements 
de la taxe d’habitation. 
 
Les charges financières sont attendues à hauteur de 49 000 € correspondant aux intérêts des emprunts en 
cours : 

- 30 000 € pour l’emprunt de 4M€ auprès du Crédit mutuel du Pflixbourg, 
- 17 000 € pour l’emprunt de 3M€ auprès du Crédit Agricole Alsace Vosges, 
- 2 000 € pour les frais de gestion à verser à l’ONF. 

 
Les autres charges de gestion courantes représentent un budget de 950 000 € en légère augmentation de                   
8 000 € (+0.85%) par rapport à 2023. La répartition des dépenses principales est la suivante : 



 
 

- Les subventions de fonctionnement aux associations s’élèvent à 500 000 €,  
- la subvention de fonctionnement au CCAS est de de 15 000 €, soit en augmentation de 1 000 €. Cette 

subvention intègre 4 000 € de reversement des concessions de cimetières encaissées dans le budget 
de la Ville en 2023.  

- Les contributions aux organismes de regroupement restent stables inscrites à 250 000 €, 
- En application des conventions de Délégations de Services Publics, la subvention pour l’exploitation de 

la crèche Pom’ de Reinette est de 175 000 € et celle attribuée aux PEP Alsace de 225 000 € pour la 
gestion du service périscolaire et du centre de loisirs. 
 

 

 
 
A. LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
Le chapitre 67 - Charges spécifiques : Il remplace dans le référentiel budgétaire M57 le chapitre 67 - Charges 
exceptionnelles. Il intègre les titres annulés sur les exercices antérieurs et les écritures d’ordre de régularisation 
de valeurs comptables des immobilisations cédées et les différences sur réalisations positives (rien à prévoir). 
La prévision est de 10 000 € pour 2024. 
 
Le financement de la section d’Investissement par l’autofinancement comprend au BP 2024 seulement le 
virement à la section d’investissement à hauteur de 2 055 500 € (1 437 000 € en 2022), 
 
Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 7 435 500 € (+171 500 €) et sont constituées des produits 
des services, des taxes et impôts, des dotations de l’Etat et des participations des autres partenaires financeurs. 
Les recettes réelles de fonctionnement affichent globalement une augmentation (+2.35%) par rapport au BP 
2023. 

 
2020 2021 2022 2023 2024 

Evolution 
2024/202

3 
Impôts et taxes (73) 1 357 542 € 1 366 061 € 1 409 700 € 1 409 000 € 1 409 000 € 0% 
Fiscalité locale (731) 3 742 458 € 3 844 939 € 4 013 100 € 4 273 000 € 4 406 000 € 3.11% 
Dotations et participations (74) 850 000 € 858 800 € 885 000 € 1 200 500 € 1 205 000 € 0.37% 
Produits des services et du 
domaine 

101 000 € 137 700 € 125 700 € 136 000 € 160 000 € 17.65% 

Autres produits (75) 238 000 € 222 000 € 228 000 € 205 000 € 230 000 € 12.20% 
Produits spécifiques (77) 16 575 € 10 000 € 10 000 € 20 000 € 5 000 € -75.00% 
Atténuations sur charges (013) 10 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 0.00% 
Produits financiers 100 € 500 € 500 € 500 € 500 € 0.00% 
Total 6 315 675 € 6 460 000€ 6 692 000 € 7 264 000 € 7 435 500 € 2.36% 

Charges à caractères générales

Dépenses du personnel

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges spécifiques

Dépenses impréues

Total des dépenses de fonctionnement

Evolution des dépenses prévisionnelles dans les budgets primitifs 
entre 2020 et 2024

2024 2023 2022 2021 2020



 
 

Le produit des contributions directes (taxes foncières et taxe d’habitation) attendu est de 4 005 000 € 
(3.813.000 € au BP en 2023). Ce produit fiscal prévisionnel comprend : 

- Une stabilité des taux d’imposition de la commune par rapport à 2023, et ce pour la 7ème année 
consécutive, conformément à l’orientation qui avait été annoncée dans le cadre du débat d’orientations 
budgétaires ; 

- L’actualisation légale de + 4% : la majoration des bases foncières suivra bien la formule de droit 
commun conformément à la loi de finances 2018 instaurant une revalorisation annuelle « automatique » 
des bases en année N indexée sur l’inflation constatée au mois de novembre N+1 (2022) par rapport 
au moins de novembre N-2 (2023) ; 

- Une évolution physique moyenne annuelle des bases de + 1%. 
 
Les impôts locaux directs représentent 53,9% des recettes réelles de fonctionnement de la Ville et constituent 
donc le principal poste de recettes de fonctionnement. Ils se répartissent comme suit : 
 

2018 2019 2020 Libellé 2021 2022 2023 2024 

9 018 199 9 226 833 9 540 375 Base TFPB 9 582 205 9 841 640 10 496 478 11 021 302 

415 565 € 424 841 € 430 038 € 
Base locaux 
industriels 216 988 € 224 443 € 236 701 € 248 536 € 

9 433 764 9 651 674 9 970 413 Total Base TFPB 9 799 193 10 066 083 10 733 179 11 269 838 
17,03% 17,03% 17,03% Taux TFPB 30,20% 30,20% 30,20% 30,20% 

1 606 570 € 1 643 680 € 1 697 961 € Produit TFPB 2 959 356 € 3 039 957 € 3 239 707 € 3 403 491 € 
10 789 804 11 139 019 11 198 388 Base Taxe habitation 

TH SUPPRIMEE AU 31/12/2020 13,98% 13,98% 13,98% Taux Taxe habitation 
1 508 415 € 1 557 235 € 1 565 535 € Produits TH 

214 365 222 038 228 213 Base TFPNB 220 707 224 423 236 703 248 538 
52,07% 52,07% 52,07% Taux TFPNB 52,07% 52,07% 52,07% 52,07% 

111 620 € 115 615 € 118 831 € Produit TFPNB  114 922 € 116 857 € 123 251 € 129 414 € 

Les bases sont incluses dans celles de 
la Taxe d’habitation 

Base TH résidences 
secondaires 321 745 377 223 550 606 578 136 
Taux THRS 13,98% 13,98% 13,98% 13,98% 
Produit THRS 44 980 € 52 736 € 76 975 € 80 823 € 

147 530 107 053 115 808 
Base TH sur les 
logements vacants 143 848 132 136 172 736 181 373 

13,98% 13,98% 13,98% Taux THLV 13,98% 13,98% 13,98% 13,98% 
20 625 € 14 966 € 16 190 € Produit THLV 20 110 € 18 473 € 24 148 € 25 356 € 

3 247 229 € 3 331 496 € 3 398 516 € 
Total des taxes 
directes 3 139 368 € 3 228 023 € 3 464 082 € 3 639 084 € 

      
Effet du coefficient 
correcteur 320 352 € 326 913 € 348 708 € 366 143 € 

3 247 229 € 3 331 496 € 3 398 516 € 
Produits attendus de 
la fiscalité directe 

3 459 720 € 3 554 936 € 3 812 790 € 4 005 228 € 

 
 
En ce qui concerne Colmar Agglomération, l’Attribution de Compensation et la Dotation de Solidarité 
Communautaire sont stables et représentent 1 396 000 € avec : 

- L’Attribution de Compensation à hauteur de 1 206 000 €, 
- La Dotation de Solidarité Communautaire à hauteur de 190 000 €. 

 
 



 
 

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) est estimée à 870 000 € comprenant : 
- La Dotation Forfaitaire (DF) à hauteur de 383 000 €, soit en augmentation de 2 000 €. La dotation 

forfaitaire est abondée de 320M€ afin de permettre de prendre en compte l’évolution de l’inflation. 
- La Dotation de Solidarité Rurale à hauteur de 487 000 €, suite à la modification en 2022 du statut de la 

Ville de Colmar qui n’est plus chef-lieu de département depuis la création de la Collectivité Européenne 
d’Alsace. Elle enregistre une augmentation de 50.000 € par rapport à 2023. 

Les dotations de compensation des exonérations d’impôts locaux, estimées à 110 000 € en 2024, sont 
quasiment stables.  
 
Le FCTVA serait de l’ordre de 4 000 €. 
 
Les « autres participations » sont estimées à 2 000 € en baisse de 28 000 €, principalement parce la ville ne 
bénéficie plus du remboursement des salaires et des aides pour les agents en Contrat Aidé. 
 
Les taxes parafiscales sont en diminution : 
- Le produit des Taxes Additionnelles aux Droits de Mutation serait de 220 000 € (-30 000 €) ; cette 

diminution serait due au ralentissement du marché immobilier et à la baisse des transactions. 
- La taxe sur la consommation d’électricité serait de 100 000 € (-30 000 €), conséquence du volet fiscal du 

« bouclier tarifaire » et les économies réalisées par les consommateurs. 
- Les recettes de la taxe sur les pylônes électriques seraient d’environ 29 000 € (+1 000 €). 
- Le produit de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure serait de 50 000 €. 

 
Les produits liés à l’activité des services et à l’exploitation du domaine sont estimés à 160 000 € pour 
2023, soit en augmentation de 24 000 €.  
Ce chapitre correspond aux recettes générées notamment par : 

- L’augmentation prévisionnelle de la vente de bois +8 000 € ; 
- L’augmentation des recettes issues d’organisation de concerts à Arthuss +1 000 € ; 
- Le remboursement des charges locatives diverses +20 000 € ; 
- L’augmentation en fonction des indices des redevances d’occupation du domaine public communal. 

 
Les « Autres produits de gestion » est le chapitre qui intègre les loyers perçus par la Ville. Elles représentent 
une recette prévisionnelle de 230 000 €, en augmentation de 5 000 €. Les locations des salles communales ont 
repris une activité avant Covid. 
 

 
 

Fiscalité locale

Impôts et taxes

Dotations et participations

Produits des services…

Autres produits de…

Atténuations sur charges

Produits financiers

Produits spécifiques

Total des recettes de…

Evolution des recettes prévisionnelles de fonctionnement
entre 2020 et 2024

2024 2023 2022 2021 2020



 
 

II. SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
A. DEPENSES D’INVESTISSEMENT  
 
La gestion des emprunts 
 
Au 1er janvier 2024, l’encours de la dette est de 5 347 000 € comprenant : 

- L'emprunt contracté auprès du Crédit Mutuel : 2 644 445 €, 
- L'emprunt contracté auprès du Crédit Agricole : 2 637 500 €, 
- L'emprunt contracté auprès de la CAF du Haut-Rhin : 64 800 €. 

 
Le remboursement en 2024 s’élève à 430 000 €, comprenant : 

- 266 700 € pour l'emprunt contracté auprès du Crédit Mutuel de 4 M€, 
- 150 000 € pour l’emprunt contracté auprès du Crédit Agricole de 3 M€,  
- 10 800 € pour l'emprunt contracté auprès de la CAF du Haut-Rhin, 
- 2000 € en application du contrat concernant la salle Laurentia 

 
Les dépenses d’investissement prévisionnelles s’élèvent à 4.15 M€ en 2024 et se décomposent de la manière 
suivante :  

- Réserve foncière :                                                                                                 500 000 € 
- Etudes                        65 000 € 
- Restauration de la chapelle Herzog :                                                                    785 000 € 
- Divers travaux dans les bâtiments et les écoles de la commune            105 000 € 
- Travaux d’aménagement de la route de Colmar (partiel-AP/CP)         2 200 000 € 

Les autres projets en cours au 31/12/2023 feront l’objet des Restes à Réaliser. La maîtrise d’œuvre relative à 
l’aménagement de la route de Colmar a déjà été engagée en 2023 et fera partie des restes à réaliser. 
 
Projet d’investissement pluriannuel – Autorisation de programme / crédits de paiement (AP/CP) 
 
Un des principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire. Pour engager des dépenses 
d’investissement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la collectivité doit inscrire la totalité de la dépense 
la 1ère année puis reporter d’une année sur l’autre le solde. 
La procédure des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP) est une dérogation à ce 
principe de l’annualité budgétaire. 
 
Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées 
pour le financement des investissements. Elles peuvent être révisées chaque année. 
 
Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant 
l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme. Le 
budget de l’année N ne tient compte que des CP de l’année. 
 
Afin de permettre l’engagement des projets réalisés sur plusieurs années, sans mobiliser la totalité des crédits 
sur un seul exercice, il est proposé la création d’une autorisation de programme concernant les travaux 
d’aménagement de la route de Colmar dans la mesure où ce projet a été envisagé sur trois ans. 
 

Autorisation de 
Programme 

 CP 2024 CP 2025 CP 2026 TOTAL 

Chapitre 023 
« N°1 - Travaux d’aménagement 

de la Route de Colmar » 
2 200 000 € 2 400 000 € 650 000 € 5 250 000 € 

 
 
 



 
 

B. RECETTES D’INVESTISSEMENT  
 
Les recettes réelles d’investissement sont estimées à 2 164 500 € en 2024. 
 

 
2021 2022 2023 2024 

Evolution 
2024/2023 

Produits des cessions (024) 277 500 € 150 000 € 150 000 € 150 000 € 0% 
Dotations (10) 550 000 € 475 000 € 450 000 € 450 000 € 0% 
Subventions (13) 242 000 € 680 000 € 1 334 000 € 1 564 000 € 17.24% 
Dépôts et cautionnements reçus 1 000 € 1 000 € 500 € 500 € 0% 
Total des recettes d’investissement 1 070 500 € 1 306 000 € 1 934 500 € 2 164 500 € 11.89% 

 
Les Dotations s’élèvent à 450 000 € avec le FCTVA (350 000 €) et la Taxe d’Aménagement (100 000 €). 
Le produit prévisionnel des cessions représente 150 000 € pour des cessions diverses (dont 120 000 € pour 
la cession d’un terrain zone artisanale Europe, et 30 000 € en prévisions si besoin pour des cessions de 
matériels). 
 
Le produit des subventions est évalué à 1 564 000 € avec notamment : 

 200 000 € de la Région Grand Est pour l’aménagement du périscolaire centre ; 
 500 000 € de la Collectivité Européenne d’Alsace, pour l’aménagement du périscolaire centre ; 
 260 000 € de Colmar Agglomération de fonds de concours pour l’aménagement du périscolaire centre ; 
 82 700 € de la Région Grand Est pour la création de deux relais lecture ; 
 82 700 € de la Collectivité Européenne d’Alsace pour la création de deux relais lecture ; 
 41 400 € de Colmar Agglomération de fonds de concours pour la création de deux relais lecture ; 
 300 000 € de la CAF du Haut-Rhin pour l’aménagement du périscolaire centre ; 
 97 200 € de la CAF du Haut-Rhin pour l’équipement mobilier du périscolaire centre ; 

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
Charges de personnel (012) 2 750 000.00 € Produit des impôts et taxes (73) 5 815 000.00 € 

 Dont : 
Dépenses liées à l’activité des services  1 650 000.00 € Fiscalité locale (THLV, TFPB et 

TFPNB) 
4 406 000.00 € 

 Impôts et taxes 1 409 000.00 € 
Autres charges (65) 950 000.00 €   
Dont : Subventions versées 500 000.00 € Dotations et participations (74) 1 205 000.00 € 

 Dont :  
Charges financières (66) 49 000.00 € Dotation forfaitaire 384 000.00 € 

 Dotation de solidarité rurale 487 000.00 € 
Atténuations de produits (014) 41 000.00 € Revenus des immeubles et divers 

(75) 
230 000.00 € 

 Produits des services et du domaine  160 000.00 € 
Dépenses spécifiques (67) 10 000.00 € Produits spécifiques (773) 5 000.00 € 

 Produits financiers (76) 500.00 € 
 Remboursements sur charges (013) 20 000.00 € 

DEPENSES REELLES DE 
FONCTIONNEMENT  

  5 450 000.00 € RECETTES REELLES DE 
FONCTIONNEMENT 

     7 435 500.00 € 

Transfert entre sections (042) 0.00 € Transfert entre sections (042) 70 000.00 € 
Virement à la section d’investissement  2 055 500.00 €  
DEPENSES D’ORDRE DE 
FONCTIONNEMENT 

2 055 500.00 € RECETTES D’ORDRE DE 
FONCTIONNEMENT 

70 000.00 € 

DEPENSES TOTALES DE 
FONCTIONNEMENT 

7 505 500.00 € RECETTES TOTALES DE 
FONCTIONNEMENT 

7 505 500.00 € 




